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Objectifs 2017 :  
priorité aux jeunes et à l’emploi 

1) Obtenir avec le CJB et les milieux concernés une meilleure prise en charge des enfants et 
adolescents francophones placés, ainsi que des personnes dépendantes 
francophones, par la création de 6 places d’accueil d’urgence et de crise, une offre 

adaptée aux 0-6 ans et 15-25 ans et le maintien d’une aide en français aux personnes 
dépendantes à Bienne. 

2) Soutenir la création de places d’apprentissage et de formation professionnelle à 

Bienne et dans la région, notamment les places en français et bilingues, particulièrement 
en: 

- pérennisant le financement du projet CAF/Quidux de soutien aux élèves en difficultés ; 

- intensifiant la collaboration avec les grands distributeurs pour augmenter la présence 
francophone dans la vente à Bienne ;  

- poursuivant le dialogue avec le Centre hospitalier de Bienne et la Ville de Bienne pour 
ouvrir davantage de places de formation dans la santé. 

3) Ouvrir le dialogue avec le canton pour améliorer la prise en compte du français et du 
bilinguisme dans les offres d’emploi cantonales. 

4) Favoriser la prise en compte du bilinguisme et des francophones dans l’arrondissement 
administratif de Biel/Bienne, notamment dans des projets actuels, comme la planification 
du contournement autoroutier, et en préparant la mise en œuvre de l’extension du 
périmètre du CAF pour 2018. 

5) Définir au sein de la Délégation biennoise aux affaires jurassiennes la position officielle des 
autorités biennoises concernant la votation sur l’appartenance cantonale de Moutier. 

6) Contribuer au projet de rénovation et nouvelle utilisation du Théâtre Palace en 

obtenant une importante subvention cantonale à la rénovation et des moyens de la loi 
fédérale sur les langues pour le fonctionnement. 

7) Défendre les intérêts francophones et bilingues dans le cadre des mesures d’économies 
décidées par le canton à l’été 2017. 

8) Contribuer aux possibilités de financement via la Loi fédérale sur les langues en 
déposant des projets pour 2017 et en examinant les possibilités de contrer la diminution 
des subventions fédérales. 

9) Agir en faveur d’une formation tertiaire de qualité dans la région, en soutenant la HEP-
BEJUNE et la HE-Arc dans le maintien de leur budget et en accompagnant la HEP-
BEJUNE dans la réflexion sur l’avenir du site biennois en prévision de son assainissement. 

10) Publier une nouvelle offre de statistiques régionales en commun avec le CJB et avec 
l’administration cantonale, pour pallier la disparition de la Fondation interjurassienne pour 
la statistique (FISTAT) fin 2016. 


